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Compte-rendu  
de la séance du Conseil Municipal  

du 3 octobre 2008 

 

 

Étaient présents : M. Mazard, M. Daniel, Mme Massacrier, M. Nogues, M. Artus, Mme Anesa, 
Mme Atzori, M. Belfiore, M. Bœuf, Mme Boisgontier, Mme Darbeaud, M. Demeyere, 
M. Dorilleau, M. Foucault, M. Giraud, M. Gragy, Mme Lança-Serpe, Mme Liéby, Mme 
Mary, Mme Millet-Rousselet, M. Pilon, Mme Robert, Mme Torcol, Mme Vieira. 

Absents excusés : M. Aubry, Mme Veret.  

Absents : M. Laplanche.  

Pouvoirs : de M. Aubry à Mme Massacrier, de Mme Véret à M. Mazard. 

Mme Robert a été élue Secrétaire. 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES – CONSTRUCTION DE LA NOUVELL E STATION 
D'ÉPURATION ROUTE DE FÉRICY – MISE À DISPOSITION DU  TERRAIN D'AS-
SIETTE 

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité la cession à la Communauté de Communes 
du terrain cadastré AE n° 203 d'une superficie de 9.430 m² situé route de Féricy pour l'implantation 
de la nouvelle station dépuration de la Commune. 

Le prix de vente est fixé à 2 € le mètre carré selon l'estimation établie par le service des 
Domaines. 

Le Maire est autorisé à signer l'acte de vente. 

M. Daniel présente le projet de la future station d'épuration dont la construction doit 
commencer courant octobre. 

VOIRIE COMMUNALE – RACCORDEMENT AUX RÉSEAUX SOUTERR AINS – 
INSTITUTION D'UN DÉLAI DE NON INTERVENTION APRÈS RÉ FECTION COM-  
PLÈTE DE LA VOIRIE  

Un délai de trois années est institué, pendant lequel les raccordements aux réseaux 
souterrains ne seront pas autorisés sur les voiries communales venant d'être complètement refaits. 

Les riverains de ces voies et les concessionnaires des différents réseaux souterrains en 
seront avertis. 

FINANCES COMMUNALES – BUDGET 2008 – VIREMENT DE CRÉ DIT  

Un crédit de 27.000 € est viré de l'article 2315-822 "Voirie communale" à l'article 2313-
411, opération 043, "Rénovation du gymnase", inscrits au budget de la Commune, pour compléter 
le financement de la réhabilitation et de l'agrandissement du gymnase (révision des prix et travaux 
supplémentaires). 
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QUESTIONS DIVERSES 

La Poste est autorisée jusqu'au 31 décembre 2008 à transférer son activité dans le bâtiment 
communal situé 18 bis, rue du 26 août 1944, pendant la durée des travaux de réhabi- 
litation du bureau de Poste du Châtelet. La mise à disposition gratuite des locaux fait 
l'objet d'une convention approuvée par le Conseil Municipal. 

Services techniques municipaux, matériel de déneigement : le Conseil Municipal prononce à 
l'unanimité la réforme de l'ancienne saleuse que le Maire est autorisé à vendre au mieux 
des intérêts de la Commune. 

École, sorties éducatives : une subvention de 170 € est attribuée à l'unanimité à l'école maternelle 
des Grands Jardins pour le financement d'une sortie éducative à l'espace Saint Jean à 
Melun, le 16 novembre prochain. 

INFORMATIONS  

SMEP-ABC : le Syndicat Mixte d'Étude et de Programmation Almont-Brie Centrale a entrepris la 
modification du schéma directeur relative au transfert de dix hectares de surfaces 
constructibles des villes de Nangis et Mormant au bénéfice du Châtelet-en-Brie (5 ha 
venant de chacune des deux communes). 

Accueil pré et post-scolaire : un deuxième car sera mis en service le soir à partir du lundi 6 
octobre pour la desserte de l'école des Grands Jardins afin de résoudre le problème 
d'attente des enfants. 

Information des conseillers municipaux : une lettre d'information interne paraît désormais sous le 
titre "Infosconseil", elle est transmise par messagerie électronique. 

Calendrier des prochaines manifestations : le Maire en donne la liste. 

Épicerie sociale et solidaire : les membres de la Commission de la Coordination de la vie sociale 
assisteront à la première réunion de travail organisée par le C.C.A.S. le 14 octobre 
prochain avec l'ANDES pour la mise au point du projet. 

Maison de retraite : les pensionnaires qui le souhaitent pourront participer au goûter et au repas 
des Aînés dans la limite des places disponibles. 

Fermeture de classes : au total, quatre classes ont été fermées dans la Commune à la rentrée : une 
dans chaque école, ce qui maintient un équilibre des effectifs. On constate une baisse 
correspondante des effectifs de restauration scolaire. 

Travaux communaux : 
- Carrefour de la Maison de retraite : début le 20 octobre, 
- Rue de Rambouillot, réfection de l'enrobé courant octobre, 
- Zone industrielle, aménagement des trottoirs courant octobre. 

Extension ZI : des discussions sont en cours avec le Département pour obtenir la desserte de 
l'extension par un rond-point sur la RD 605. 

 


